
CR CA du 24 février 2009 
 
Présents : E Reitzer, S Allard, H Nivet, P Gueutier, P Le Boucher, J Le Coq, F Le Goff, M Eledjam, N 

Beaufils, R Kompf, C Ooghe, A Fautrat 

Excusés : L Delmas, J Y Le Failler, M Masson, A Martin 

Invité : Y Furet 
 
Ordre du jour : 

 

• Plan Nautique 2009 : étude des dossiers  

• Question diverses 

 

¾ RDV Vincent LE MEAUX : 
 
Ecole de voile itinérante : Demande de remplacement de la flotte d’optimist par 

une flotte de laser Bug avec une remorque adaptée et un zodiac gonflable. 

Pool Départemental : Pas de Pool départemental cette année.  

Demande d’intégration des coureurs (Nicolas Le Gall, JB Gellée et Adrien 

Mourichon) dans la team Côtes d’Armor… 

En attente de la commission nautisme du conseil général pour acceptation 

Poste du Directeur : Remise à niveau du poste d’Yvon par rapport à la grille 

indiciaire de la CCNS… En cours d’instruction. 

 

¾ Plan nautique 2009 : Etude des dossiers 
 

Les différents dossiers devaient correspondre aux orientations du CDV 22 dans le 

cadre du plan nautique 2009 : 

• Aide au développement d'un projet sportif existant (projet sportif 

existant=coureurs figurant dans les classements sportifs D3,D2,D1 de l'année 

en cours et précédente). Cette aide portera sur le dériveur ou le catamaran ou 

le windsurf. 

• Poursuite de l'aide aux filières sportives fédérales D1 

• Aide à l'investissement en habitable Open 5.7 (sous réserve de projets 

finalisés au moment de l'étude des dossiers, bon de commande, engagement 

financier des collectivités,...) 



10 clubs ont renvoyé un dossier plan nautique pour l’année 2009. Le pourcentage de 

l’aide s’élève à 44% pour un maximum de 10 000€. 

 

• CN St Cast : Avis favorable 10 000€ 

• Binic loisirs nautique : Avis favorable 1 240€ 

• EV Trébeurden : Avis favorable 8 970€ 

• CMVSB : Avis favorable 5 555€ 

• CN Pléneuf : Avis défavorable 

• CN Erquy : Avis favorable 3 565€ 

• CN Port Blanc : Avis favorable 5 690€ 

• CN Paimpol Loguivy : Avis favorable 2 520€ 

• CN Plérin : Avis favorable 3 580€ 

• BN Ile Grande : Avis favorable 5 230€ 
 
L e total de l’enveloppe s’élève à 46350€ 
 
Clôture du CA à 20h30  
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